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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-38785

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-38785

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-29260
14/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Voies navigables de France - Direction Territoriale Bassin de la Seine et Nom complet de l'acheteur : 
Loire aval - Bureau de la Commande Publique 18, quai d'Austerlitz

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
13001779100034N° National d'identification : 

Paris CedexVille : 
75013Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création et entretiens courants de chemins de serviceIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Lot n° 1 Entretien chemins de service UTI CPCA - Lot n° 2 Entretien Description succincte du marché : 
chemins de service UTI Marne

Section 4 - Informations rectificatives

*LOT 1 - UTI CPCA: Minimum HT par période : 50 000 euros - Maximum HT par période : 500 000 
euros. *LOT 1 - UTI CPCA: Minimum HT durée totale de l'accord-cadre : 200 000 euros - 
Maximum HT durée totale de l'accord-cadre : 2 000 000 euros. *LOT 2 - UTI MARNE: Minimum 
HT par période : 20 000 euros. - Maximum HT par période : 200 000 euros. *LOT 2 - UTI MARNE: 
Minimum HT durée totale de l'accord-cadre : 80 000 euros. - Maximum HT durée totale de 
l'accord-cadre : 800 000 euros. *Une visite de site par le candidat (2 personnes au maximum) est 
facultative afin de prendre connaissance de la disposition, des spécificités et contraintes des 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-38785
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-38785
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lieux. Afin d'effectuer cette visite, le candidat devra au préalable prendre rendez-vous via 
PLACE au moins 12 jours avant la date de remise des offres, sinon la demande de visite sera 
refusée (cf. règlement de la consultation).

04/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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